
 

 

 

         Grenoble le 7 mai 2020 

Objet : la reprise du 11 mai    

 

Madame La Directrice Académique, 

Vous avez indiqué lors de la réunion du 5 mai avec les organisations syndicales 

représentatives vouloir faire confiance aux enseignants et aux directeurs pour organiser 

l’ouverture des écoles à partir du 11 mai pour les enseignants et ensuite aux élèves. 

Vous avez également indiqué : «  J’ai confiance dans les enseignants qui sont habités par leur 

sens des responsabilités. Mais ne nous exonérons pas pour autant  de nos responsabilités. » 

Les enseignants et les directeurs, pour assurer pleinement leur responsabilité doivent 

pouvoir le faire dans un cadre réglementaire. Toutes nos obligations de service sont 

encadrées par des textes officiels du Code de l’Education. 

Là, dans cette situation sanitaire exceptionnelle, où les risques sont encore plus importants, 

aucune école n’a reçu de note de service de la part de l’inspection de circonscription. 

Un fonctionnaire d’Etat ne peut de son propre chef, élaborer des règles nouvelles de 

fonctionnement. Vous comprendrez que les enseignants soient très inquiets en termes de 

responsabilité.  

Un parent dont l’enfant sera contaminé, sera renversé sur la route en dehors des heures 

d’ouverture officielle de l’école  car la possibilité d’échelonner les entrées et sorties est 

indiquée, est en droit de porter plainte contre l’enseignant, le directeur de l’école. 

Quelle défense auront-ils à ce moment là ?   

L’école ne peut pas fonctionner sur la confiance et la bienveillance uniquement. Elle doit 

aussi fonctionner dans un cadre officiel qui ne peut venir que du ministère et décliner par les 

DASEN et IEN dans chaque département. 

 

 



Nous vous demandons donc de mettre par écrit les recommandations aux écoles pour leur 

réouverture à partir du 11 mai. 

Nous envoyons à toutes les écoles cette demande et pour  les organisations syndicales 

(SNUDI FO et SUD Education) le manque de note de service est déjà une condition pour ne 

pas ouvrir. 

 

Veuillez recevoir, Madame la directrice Académique, nos respectueuses salutations. 

 

Pour le SNUDI FO : Madame Thébault Jarry Martine 

Pour SUD Education : Monsieur Pablo Guevara 

 


